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2009-07-22 

 
À UNE SÉANCE EXTRAORDINAIRE du  conseil  municipal,  tenue à 8 h 
30 le 22 juillet 2009 à la salle du conseil au 135, rue Main, North Hatley. 
 
SONT PRÉSENTS les conseillers suivants : Messieurs Claude B. Meilleur, 
Vincent , d’Arcy Ryan, Martin Primeau, Jacques Bogenez et Guy Larkin;  
 
FORMANT QUORUM sous la présidence du maire Monsieur Pierre A.  Levac 
  
EST AUSSI PRÉSENTE Madame Liane Breton, directrice générale 
 
ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Période de questions des visiteurs 
4. Entente Ministère des Transports du Québec – travaux route 108 
5. Mandat d’offre de service à la firme CIMA pour les travaux route 
 108 
6. Clôture de la séance 
 
 

09-07-22.01 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 Le maire constate le quorum à 8 h 30 et déclare la séance ouverte. 
 
 

09-07-22.02  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
   
 PAR CONSÉQUENT 
 IL EST PROPOSÉ PAR    CLAUDE B. MEILLEUR           

  
 ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour soit adopté et approuvé tel qu’il est 

présenté. 
 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

  
09-07-22.03  PÉRIODE DE QUESTIONS DES VISITEURS 

 
 Aucun visiteur 
 

 
09-07-22.04 ENTENTE MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC-TRAVAUX 

ROUTE 108 
 

 ATTENDU QUE  le ponceau n° 0404 situé à l’intersection de la route 108 et 
du chemin Vaughan n’est plus adéquat quant au débit requis pour 
l’écoulement pluvial de cette portion de route; 
 
ATTENDU QUE le Ministère des Transports du Québec est prêt à donner le 
mandat à la municipalité afin de remplacer ledit ponceau; 
 
ATTENDU QUE le Ministère des Transports du Québec s’est dit prêt à 
s’engager d’assumer les frais de remplacement du ponceau à cette 
intersection; 
 
PAR CONSÉQUENT 
IL EST PROPOSÉ PAR D’ARCY RYAN 
 
ET RÉSOLU DE demander au Ministère des Transports du Québec 
d’assumer les frais de remplacement du ponceau n° 0404 situé à l’intersection 
de la route 108 et du chemin Vaughan tel que convenu avec les représentants 
des deux parties; 
 
D’informer le Ministère qu’après entente conclue et telle que précisé lors de la 
rencontre, la facture de remplacement dudit ponceau leur sera acheminé 
aussitôt les travaux complétés. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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09-07-22.05  MANDAT D’OFFRE DE SERVICE POUR LA FIRME CIMA – TRAVAUX 
ROUTE 108 
 
ATTENDU QUE des travaux importants de drainage sont requis à 
l’intersection de la route 108 et du chemin Vaughan afin de remplacer les 
conduites pluviales et d’ajouter les conduites d’aqueduc et d’égout pour le 
futur développement et que la firme CIMA a tous les dossiers concernant ces 
travaux à compléter;   
 
ATTENDU QUE le municipalité demande que la firme CIMA fasse une offre 
de service pour les plans et devis et surveillance de ces travaux; 
 
ATTENDU QUE le ministère des Transports accepte de défrayer les coûts 
rattachés au remplacement de la conduite d’égout pluviale à l’intérieur de ses 
emprises; 
 
ATTENDU QUE le promoteur s’engage à payer tous les frais de 
raccordement pour le futur développement;   
 
ATTENDU QUE la municipalité prend en charge les travaux de drainage entre 
la route 108 et la rivière Massawippi; 
 
ATTENDU QUE les coûts relatifs à la partie municipale seront pris à même le 
surplus accumulé;    
 
PAR CONSÉQUENT 
IL EST PROPOSÉ PAR  JACQUES BOGENEZ  
 
ET RÉSOLU D’autoriser la directrice générale à mandater la firme CIMA pour 
la préparation des documents d’appels d’offres et la surveillance des travaux 
à exécuter pour ce dossier; 
 
ET RÉSOLU D’autoriser le maire et la directrice générale à signer pour et au 
nom de la municipalité tous documents relatifs à ce dossier.  
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 
 

09-07-22.06  CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 
L’ordre du jour étant épuisé,  Claude B. Meilleur   propose la clôture de la 
séance à 8 h 35. 
 

  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pierre A.  Levac 
Maire   

 Liane Breton 
Directrice générale 


